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DÉPARTEMENT 
DE LA LOIRE 

_____ 
 
 
 
 

ROANNAIS 
AGGLOMERATION 

_____ 
 

63, rue Jean Jaurès 
42311 ROANNE 

____ 
 

N° DBC 2023-118 

 
Lecture publique 

 
Fourniture de livres non scolaires et 
documents imprimés à l'usage des 

médiathèques de Roannais 
Agglomération  

 
Marchés avec les Sociétés DECITRE 

(lots n°1, 3, 5 et 6),  
UN MONDE A SOI (lot n°2), 

GLENAT DIFFUSION (lot n°4),  
BOOK’IN DIFFUSION (lot n°7) 

 
Déclaration sans suite du lot n°8 

 
 

Membres 
du bureau 

En exercice 26 

Présents 23 

Pouvoirs 2 

Pour 25 

    Contre 0 

Abstention 0 

 
 
 
 
 
 
 

 
DELIBERATION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE 

_______________________________________ 

 

Séance publique du 16 novembre 2023 à 12h00 
 

 
La convocation de tous les membres en exercice du Bureau 
communautaire a été faite le 10 novembre 2023, dans les formes et 
délais prescrits par la loi.  
 
 

Etaient présents :  
 
Marcel Augier - Jean-Yves Boire - Romain Bost - Dominique Bruyère - Nicolas 
Chargueros - Jean-Luc Chervin - Hervé Daval - Pierre Devedeux - David 
Dozance - Daniel Fréchet - Guy Lafay - Christian Laurent - Maryvonne 
Loughraieb - Eric Martin - Yves Nicolin - Philippe Perron - Jade Petit - Eric 
Peyron - Stéphane Raphaël - Clotilde Robin - Martine Roffat - Alain Rossetti - 
Jacques Troncy.  
 
Etaient absents : 
 

 
 
Secrétaire désignée pour la durée de la séance : Clotilde Robin. 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Absents Pouvoir donné à Aucun pouvoir 

Sandra Creuzet-Taite Eric Martin  

Gilles Goutaudier Jacques Troncy  

Yves Perrin  X 

Certifié exécutoire  

Reçu en Préfecture  

Publié  

16/11/2023
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Vu les articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R. 2161-2 à R. 2161-5 du code de la commande publique portant 
sur les marchés publics passés en procédure formalisée ;  
  
Vu les articles L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du code de la commande 
publique relatifs aux accords-cadres mono-attributaire « à bons de commande » sans montant minimum et 
avec montant maximum annuel ;  
  
Vu l’arrêté préfectoral 5 avril 2022 portant statuts de Roannais Agglomération, notamment la compétence 
facultative « action culturelle » et plus particulièrement celle relative à la « lecture publique » ;    
  
Vu la délibération du Conseil communautaire du 10 juillet 2020 modifiée accordant au Bureau 
communautaire délégation de pouvoirs pour approuver et attribuer les marchés de travaux, fournitures et 
services et les accords-cadres, dont le montant est supérieur à 90 000 € HT, quels que soient l’objet, la 
nature ou le mode de passation, et correspondant à un contrat écrit définissant les obligations des parties ;  
  
Considérant que les accords-cadres de fourniture de livres non scolaires et documents imprimés à l'usage 
des médiathèques de Roannais Agglomération arrivent à échéance et doivent être renouvelés ;  
  
Considérant qu’à cet effet, une consultation a été organisée en procédure formalisée le 10 août 2023 sur 
la base de huit lots :   
   

Lot  Désignation  Montant maximum annuel HT  

1  Romans et ouvrages de littérature à destination du public 
adulte  

30 000 €  

2  Romans policiers, de science-fiction et de fantasy à 
destination du public adulte  

14 000 €  

3  Livres documentaires courants et spécialisés dans les 
domaines des sciences, techniques, sciences humaines et 
sociales, arts à destination du public adulte  

34 000 €  

4  Bandes dessinées à destination des publics adulte et 
jeunesse  

25 000 €  

5  Romans et ouvrages documentaires à destination de la 
jeunesse  

19 000 €  

6  Albums et contes à destination de la jeunesse  20 000 €  

7  Livres en gros caractères à destination du public adulte  10 000 €  

8  Livres documentaires et de fiction pour la documentation 
locale et régionale  

3 500 €  

  
Considérant les 6 plis reçus représentant 14 offres ;   
  
Considérant qu’après analyse des offres la Commission d’Appels d’Offres du 6 novembre 2023 a attribué 
les accords-cadres de fourniture de livres non scolaires et documents imprimés à l'usage des 
médiathèques de Roannais Agglomération des sept premiers lots ;  
  
Considérant que le lot n°8 n’a pas reçu d’offres ;  
  
Considérant que l’autorité compétente pour déclarer « sans suite » un marché public est la personne 
compétente pour attribuer le marché public ;  
 

 

Le Bureau communautaire, après en avoir délibéré à l’unanimité : 
  

- Approuve les accords-cadres de fourniture de livres non scolaires et documents imprimés à l'usage des 
médiathèques de Roannais Agglomération, comme suit :   
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Lot  Désignation  Attributaire   Prix de 
l’accord-cadre  

Montant maxi 
annuel HT  

1  Romans et ouvrages de littérature à 
destination du public adulte  DECITRE  

  
  
  

30 000 €  

2  Romans policiers, de science-fiction et de 
fantasy à destination du public adulte  

UN MONDE  
 A SOI  

  
14 000 €  

3  Livres documentaires courants et 
spécialisés dans les domaines des 
sciences, techniques, sciences humaines 
et sociales, arts à destination du public 
adulte  

DECITRE  

Au vu de la 
remise de 9% 
affectée sur le 
prix de vente 
(tous éditeurs 
confondus)  

34 000 €  

4  Bandes dessinées à destination des 
publics adulte et jeunesse  

GLENAT 
DIFFUSION  

  
25 000 €  

5  Romans et ouvrages documentaires à 
destination de la jeunesse  

DECITRE  
  

19 000 €  

6  Albums et contes à destination de la 
jeunesse  

DECITRE  
  

20 000 €  

7  Livres en gros caractères à destination du 
public adulte  

BOOK’IN 
DIFFUSION  

  
10 000 €  

  
  

- Précise que les accords-cadres sont conclus à compter du 2 janvier 2024, pour une période initiale d’un 
an, reconductible tacitement trois fois pour la même durée ;  
  
- Autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer lesdits accords-cadres ;  
  
- Déclare « sans suite » pour cause d’infructuosité le lot n°8 « Livres documentaires et de fiction pour la 
documentation locale et régionale » ;  
  
- Dit que les dépenses seront imputées au budget général - section de fonctionnement, chapitre 011.  

 
 
 
 
 

Le Secrétaire de séance,                              Le Président, 
Clotilde Robin  Yves Nicolin 
                                   Maire de Roanne 

  
  

 


